
 1 

 

 

 

 

  Bulletin d’informations 

Juillet 2019            N° 36 

Le mot du Président, 

 Mes chers Amis (ies) 

 Il y a 75 ans les armées alliées débarquaient sur nos plages pour libérer l’Europe du joug de 

l’Allemagne nazie, et dans cette troupe des milliers d’hommes, une centaine de Français, des commandos 

formés pour la plupart en Angleterre. Nous avons une pensée pour tous ces jeunes soldats tombés aux 

premières heures des combats mais qui permirent aux autres d’avancer dans ce beau pays qu’est la 

Normandie. 

 L’histoire se répète 75 ans plus tard car deux de nos commandos de Marine qui sûrement 

auraient voulu être là pour ce grand rassemblement de Juin, sont malheureusement tombés avant au 

combat pour libérer des inconscients en séjour dans un pays réputé dangereux. Ayons une pensée pour 

ces deux braves morts au combat. 

 Quelques mots sur notre association qui a retrouvé quelques couleurs financières et morales 

après le thé dansant du lundi de pâques, et la proposition de quelques-uns pour aider nos anciens dans les 

tâches les plus difficiles. 

 Notre couscous aura lieu en juillet au bord de l’étang de la chaillance à Faverdines comme 

chaque année, avec de l’ambiance et un menu très ensoleillé. J’espère vous voir nombreux pour cette 

sortie. 

 Notre congrès se déroulera les 10 et 11 septembre avec une compagnie du Régiment, la 

musique et le Général BALDI D.M.D. du Cher qui présidera les cérémonies. Nous fleurirons les stèles de 

nos camarades tombés pendant la période d’occupation et nous finirons la journée du 10 au Mémorial 

d’Arçay avec un petit rafraîchissement. Je compte sur vous pour être avec nous. Comme chaque année le 

programme est joint à ce journal. 

 Enfin, je voudrais vous dire la fierté que j’ai d’être le Président de cette belle et grande 

association qui compte dans ses rangs des gens avec un gros cœur et l’envie de toujours bien faire. Merci 

aux membres du conseil, merci aux porte-drapeaux et à tous ceux qui nous représentent à travers la 

France. Un amical salut aux autres associations du 1er R.I. et merci au Régiment de croire en nous. 

 A bientôt.  « On ne relève pas Picardie »  

                        Votre Président 

       Didier RENAUD 
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 COMPTE RENDU DU 1er SEMESTRE 2019 

 Au cours de ce semestre, réunions de bureau et un conseil d’administration à St Amand. 

 La trésorière a donné les résultats des thés dansants : 

- galette des rois : 317 participants et un bénéfice de 992 € 

-  thé dansant de février : 167 participants : déficit de 115 € 

-  thé dansant lundi de Pâques : 430 participants, bénéfice 3188 € 

Colis de Noël : 50 colis ont été distribués par les membres du 

conseil à nos anciens malades et certains en maison de retraite 

dans les environs de St Amand Montrond, Bourges et 

Montluçon. L’association achète les produits et les colis sont 

préparés par les membres du bureau.  

 

Puits de Guerry : fin mars nous avons affrété trois cars pour 

emmener les élèves du Collège Jean Moulin de St Amand 

Montrond sur ces lieux tragiques. Comme chaque année c’est 

Christian Limal qui a fourni toutes les explications. 

 

Concours National de la Résistance et de la Déportation ::la 

cérémonie de remise des prix aux lauréats de ce concours a eu 

lieu à Bourges mardi 4 juin 

en présence de Madame la 

Préfète et d’associations 

d’anciens combattants. 

 

 

 

 

 

 

MECHOUI du 21 juillet 2019 

Nous n’avons pas trouvé de traiteur pour nous faire ce méchoui. En 

réunion de bureau les membres ont décidé  de faire une journée 

champêtre ouverte à tous avec au menu un couscous royal, salade, 

fromage, dessert, apéritif, vin et café compris pour un tarif de 20 €. 

Toujours dans ce magnifique lieu de l’étang de la chaillance à Faverdines (18360). Tombola, jeux de 

cartes, pétanque, et animation par Jordan Auclair. 

Venez nombreux passer une agréable journée entre amis. 

 

 

Mme la Préfète avec 

Didier Renaud 
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 Notre congrès aura lieu les 10 et 11 septembre 2019 : programme et bulletin d’inscription joints 

à ce journal. 

 Le mardi 10 septembre parcours des stèles. Nous commencerons ce parcours par la commune 

de ST AIGNAN DES NOYERS. 

Rappel des combats de ST AIGNAN DES NOYERS (Cher) du 23 Août 1944. 

AOÛT 1944 : Pour échapper à la tenaille des troupes alliées débarquées en Normandie et en Provence les 

forces allemandes du Sud-Ouest de la France se replient en toute hâte, direction de Belfort et de 

l’Allemagne. elles contournent le massif central par le nord et cherchent à franchir l’Allier et la Loire. Elles 

avancent en grande partie selon plusieurs axes ouest-est dans le département du Cher. L’un de ces axes 

est la route 151 bis ST AMAND MONTROND-SANCOINS-DECIZE. 

22 AOÛT 1944 : Le Capitaine Jean Garandeau, commandant la 10ème Cie du 1er R.I. constituée de F.F.I. 

de toutes origines et encadrée par du personnel d’active et qui bivouaque dans les bois de ST Augustin 

(Allier) 5 kms SSE de Sancoins, apprend qu’une importante colonne allemande, forte d’environ  1500 

hommes et 150 véhicules, bivouaque autour de St Amand Montrond, se dirige vers Sancoins précisément 

par cette RN 151 bis. Très rapidement, avec trois sections, il se porte à sa rencontre et prend position à 

300 mètres à l’ouest du village de St Aignan. Son dispositif à l’aspect d’un entonnoir au nord et au sud de 

la route, entonnoir ouvert vers l’ouest et dont le goulot serait sur la nationale même à l’entrée sud du 

village. 

 Son but est de laisser l’ennemi s’engager au maximum sur la RN et à son signal de déclencher 

au plus près le feu de toutes ses armes. 

 Le temps est orageux, la chaleur lourde, les nerfs de tous sont à vif mais maîtrisés. 

 L’approche de la colonne allemande est annoncée vers 16 heures. 

 Progressant en sûreté, précédés d’éclaireurs, ses premiers éléments s’engagent dans le 

dispositif de la compagnie sans rien soupçonner de sa présence. C’est dire si les tout jeunes combattants 

FFI sont bien camouflés dans les « bouchures » et font preuve de sang-froid et de discipline de feu. 

 Rien n’est donc décelé lorsque les éclaireurs ennemis arrivent au carrefour qu’ils reconnaissent 

avec soin. 

 A ce moment, arrivent en liaison venant de la direction de Sancoins, deux motards de la 

compagnie Letors et Loeillet, en armes et porteurs du brassard FFI. Ils se jettent littéralement dans le 

piège des éclaireurs allemands qui les font prisonniers en hurlant « Terroristes ! Terroristes ! » Puis, contre 

toutes les lois de la guerre, sur place, ils les abattent froidement. L’ouverture du feu est instantanément 

déclenchée sur la tête de la colonne allemande, bien engagée maintenant. Rafale de honte, celle du 

double assassinat qui vient d’être perpétré, donne le signal de départ d’un combat sans merci. Sur 

l’ensemble de son dispositif la 10ème Cie fit feu de toutes ses armes au nord et au sud de la RN. L’ennemi 

subit d’emblée des pertes sensibles mais réagit avec vigueur et détermination. 

 Ce sont des guerriers qui connaissent leur métier. Rapidement ils manœuvrent des deux côtés 

de la nationale et ayant bien repéré le dispositif ami, amorcent des mouvements de débordement. Près de 

l’église, en lisière du village, l’aspirant JAMAIN, est tué en lançant une contre-attaque pour dégager sa 

position à ce moment où le combat devient d’une grande âpreté, les Allemands mettant même en œuvre 

leurs mortiers, l’orage qui grondait depuis une demi-heure éclate avec brutalité. Des chutes d’eau 

s’abattent sur le village et tout le champ de bataille. La visibilité devient nulle. 
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 Le combat cesse peu à peu sous ce déluge, somme toute providentiel, car le rapport des forces 

en présence est devenu nettement défavorable à la 10ème Cie. 

 Comme il l’avait prévu dans son ordre initial, le Capitaine Garandeau ordonne le repli de toute 

son unité vers St Augustin. Cet ordre arrive à être compris de tous et est exécuté, vaille que vaille, dans 

l’inévitable confusion d’une si exceptionnelle situation. Par petits groupes et des itinéraires connus 

d’avance la 10ème Cie arrivera à se reconstituer sur sa base, peu à peu, dans la nuit et jusqu’au lendemain 

matin. 

 Les pertes amies sont de 3 tués et de plusieurs blessés légers. Elles sont durement ressenties 

car ce sont les premières de l’unité. 

 C’est miracle que dans un engagement aussi violent et dans des circonstances aussi 

exceptionnelles il n’y ait ni disparu ni perte  d’arme. 

 C’est tout à l’honneur de ces jeunes volontaires et de leurs chefs dont la plupart des premiers 

subissaient le feu pour le première fois. 

 Dans cette affaire, la 10ème Cie a fait preuve de mordant, de pugnacité, d’une grande discipline 

de feu. Elle a causé des pertes sévères à la tête de la colonne allemande : 12 tués dénombrés sur le 

terrain et 40 blessés soignés le soir même à l’hôpital de Sancoins. Plusieurs véhicules ont été 

endommagés. La lutte a semé le désarroi dans toute la colonne qui a été retardée et mettra 24 heures 

avant de se reconstituer. La démoralisation s’est installée dans ses rangs. 

 Pourtant, fait jusqu’alors unique dans la région, les Allemands ne commettront pas d’atrocités 

comme ils le firent et le feront ailleurs, soucieux, sans doute, de ne pas exciter un esprit de vengeance 

chez ces « terroristes » qu’ils redoutent tant. 

 Les corps des trois FFI tués seront déposés non mutilés sur le parvis de l’église de St Aignan  

des Noyers, le village ne sera ni incendié, ni pillé. 

Dans ce combat de St Aignan la 10ème Cie était encadrée comme suit : 

Capitaine GARANDEAU JEAN     :    commandant la compagnie 

Aspirant JAMAIN :                Chef de section. Mort pour la France 

Adjudant BERTHAUT :                Chef de section 

Sergent-Chef VERRIER :               Chef de section 

Sergent-Chef JOUVENELLE JEAN      Adjoint 

Sergent-Chef GAYET                  Adjoint 

Sergent VICTOR          Chef de groupe 

Sergent RENIER PIERRE                  Chef de groupe 

Sergent MARTIN EMILE          Chef de groupe 

 
 RECIT DU « COLONEL ROBERT BORDE » 
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PROCHAINES MANIFESTATIONS 2019 : 
- journée champêtre ; couscous royal, dimanche 21 juillet à Faverdines (18360) 
- congrès les 10 et 11 septembre 
- thé dansant dimanche 17 novembre à St Amand Montrond, salle Aurore 

 
Nos disparus : 
 

- Général Alexandre MANNESSIER – 9ème  Cie 
- Antoine MICHEL DE PREVIA – 10ème Cie 
-    Suzanne COCU, veuve de Louis Cocu – 9ème Cie 
- Colonel Roger BACQUIAS – 2ème Cie 
- Odette GRELAT veuve de Jean Grelat – CHR 
- Nadège ROGER veuve de Camille Roger – 1ère Cie  
-  

Ne les oublions pas. 
 
 Pour prendre contact avec nous : 
 
 Le Président : Didier RENAUD : 016.87.49.98.74 – renadudidier@orange.fr 

 Le Président délégué : Christian LIMAL : 06.58.51.16.12 – fam.limal@libertysurf.fr 

 La trésorière – secrétaire : Simonne PINTENAT : 06.79.89.97.96 – simone.pintenat@orange.fr 

 

 
 
 
COTISATIONS 

 
N’oubliez pas d’adresser le montant de votre cotisation 2019 à la trésorière : 

 
Simonne PINTENAT 

5 E rue des Varennes 18200 ST AMAND MONTROND 
 

 
Le montant de cette cotisation est toujours de 12 € 
 
 Nous remercions les adhérents qui versent une somme plus élevée. 
 
 
Coupon à détacher et à adresser avec votre règlement à la trésorière 
 
 
 
…………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 
NOM…………………………………….Prénom …………………………………………… 
 
 
Verse la somme de  ……………………€  en règlement de ma cotisation 2019 
 
 
+ Don d’entraide éventuel ………………€ 
 
 
Par chèque à l’ordre de l’ASSOCIATION du 1er R.I. 

 
 

mailto:renadudidier@orange.fr
mailto:fam.limal@libertysurf.fr
mailto:simone.pintenat@orange.fr
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Pour des cadeaux pensez à offrir le livre « LES BANDES DE PICARDIE » 

Ou bien une cravate 1er R.I. 

En vente à l’association, contacter la 

trésorière Simone PINTENAT 

 

 

 

10 € le livre + Frais de port 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                    

 

15 € la cravate + frais de port 


